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Effectifs des groupes politiques

au 25/06/03

au 25/06/03

UMPet apparentés

363 (-2)

UDF
et apparentés

30 (+1)

Non-inscrits
13 (-8)

Socialistes
et apparentés

149 (+8)

Député-e-s Communistes
et Républicains 

et apparentés

22 (+1)

Entre parenthèses : évolution des effectifs depuis le 25/06/2002

Les 577 députés par âge et par groupe politique

plus de 
80 ans

70-80 ans65-70 ans60-65 ans50-60 ans40-50 ans30-40 ans

NI
CR
UDF
Soc
UMP
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114

286

85

39
18
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UDF
Soc
UMP

composition de l’Assemblée
CHIFFRES-CLÉS

Les 70 femmes députées par âge
et par groupe politique

(363)
(149)

(30)
(22)

(13)

(38)
(25)

(1)
(4)

(2)

au 25/06/03



Modifications 
à la composition de l’Assemblée

7

Bilan statistique 
du contentieux des

élections législatives

8 élections partielles

au 25/06/03

31
1

22

5

2

1

Répartition des députés par famille 
socio-professionnelle

Agriculteurs
3 %

Ouvriers
1 %

Divers
13 %

Cadres et ingénieurs
20 %

387 
CONSEILLERS
MUNICIPAUX

Employés
5 %

Professions 
libérales

20 %

Fonctionnaires
15 %

Enseignants
13 %

Journalistes
1 %

Chefs d’entreprise
9 %

85 % des députés détenteurs
d’un mandat local

et13 maires
d’arrondissement 

dont 273 maires

157
CONSEILLERS

GÉNÉRAUX

46
CONSEILLERS

RÉGIONAUX

dont19 présidents 
de conseil général 

dont 3 présidents 
de conseil régional

et 13
vice-présidents  
de conseil 
régional

et 50 vice-présidents
de conseil général 

Missions temporaires 
confiées par le Gouvernement

Missions confiées depuis le 25 juin 2002   

Missions en cours au 25 juin 2003   

Missions prolongées au-delà de 6 mois   

24

14

1

A la suite des élections législatives de juin 20 02,
le Conseil constitutionnel a rendu 238 décisions, dont
101 relevant du contentieux électoral ordinaire et 139
en matière de comptes de campagne (2 saisines de la
Commission nationale des comptes de campagne et
des financements politiques, C.C.F.P., ayant été jointes

à des requêtes électorales). Le Conseil a été amené à
invalider l’élection de 7 députés, 5 sur recours électo-
raux et 2 sur saisine de la C.C.F.P., ces invalidations
entraînant, dans deux cas, la démission d’office. 

8 élections législatives partielles ont eu lieu depuis le
début de la XIIe législature, 7 étant consécutives à une
décision du Conseil, une autre à une démission.

depuis le 25 juin  2002
Décès

Nomination à des fonctions ministérielles

Annulation de l’élection 
sur décision du Conseil constitutionnel

Démission d’office 
sur décision du Conseil constitutionnel

Démission suite à nomination 
dans une entreprise publique (RATP)




